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Laurence Hobin-Sanchez
Conseillère municipale
déléguée aux Sports

Lionel Walker
Maire de Saint-Fargeau-Ponthierry
Vice-Président du Conseil Général

«La commune de Saint-Fargeau-Ponthierry avait eu le plaisir, en juin 2009, d’ac-
cueillir 450 enfants du Sud Seine-et-Marne. Notre ville avait en effet été un site pour 
la fête des écoles multi-sports qui se déroule chaque année dans notre département.

Le sport est vécu dans notre ville comme un dépassement de soi pour les adultes, 
mais aussi pour les enfants dès leur plus jeune âge.

C’est pourquoi, notre service des sports développe chaque année des activités nou-
velles ou reconduites (escalade, gymnastique, jeux de pleine nature, baseball, hockey, 
judo...) pour le plaisir de la centaine d’enfants de 5 à 10 ans qui fréquente notre école 
municipale des sports et celle de natation.

L’Ecole municipale de natation s’adresse aux enfants de 5 à 7 ans de la commune qui 
souhaitent découvrir et apprendre la natation.

Alors n’hésitez plus et faites profi ter vos enfants de ces différentes activités ter-
restres et nautiques développées par la municipalité de Saint-Fargeau-Ponthierry.»

Sportivement.Service Enfance-Education
75 avenue de Fontainebleau
77310 Saint-Fargeau-Ponthierry
Tél. : 01 60 65 85 20

Comment s’incrire ?
Le dossier d’inscription est à retirer 
au service Enfance/Education 

Ou

à télécharger sur le site de la ville 
www.saint-fargeau-ponthierry.fr 
rubrique « sports »

Quand ?
A partir du 10 septembre

Vous pouvez également effectuer les inscrip-
tions lors du Forum des associations
le 10 septembre de 10h00 à 18h00
Base de loisirs Seine-Ecole

Chaque dossier doit comprendre :
-un certifi cat médical d’aptitude aux 
pratiques sportives
-une photocopie du carnet de santé 
(vaccination à jour)
-une photo d’identité récente
-une copie de l’assurance extra-scolaire

Combien cela coûte ?
Les tarifs pour l’Ecole Municipale des 
Sports et l’Ecole Municipale de Natation 
sont établis selon le quotient familial.

Prix pour l’année
Quotient A  58.15 €
Quotient B  81.55 €
Quotient C  105.90 €
Quotient D  125.45 €
Quotient E  157.75 €
Extérieur             243.05 €

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, jeudi : 8h30-12h00 / 14h00-17h30
Mardi :14h00-17h30
Vendredi : 8h30-12h00 / 14h00-17h00
Samedi :  9h30-12h00 (le 3ème de chaque mois + tous les 
samedis de juin, sept, oct)



ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS
Parc Omnisports G. Tettamanti
COSEC - Rue de Jonville

L’école Municipale des Sports permet d’ini-
tier les jeunes enfants scolarisés à la dé-
couverte ainsi qu’à la pratique de multiples 
activités sportives et corporelles. L’enfant 
peut appréhender ainsi plusieurs disci-
plines et acquérir un bagage sportif plus 
important en vue d’un meilleur choix pour 
une future pratique sportive.

ÉCOLE MUNICIPALE DE NATATION
Piscine municipale Roger Gladieux
Rue de Jonville

L’école Municipale de Natation, c’est la 
découverte de l’eau, l’apprentissage des 
nages, une progression pédagogique 
adaptée à chaque groupe, mais égale-
ment un moment de détente.

POUR LES 5/6 ANS (enfants nés en 2005-2006)
MERCREDI DE 10H30 À 12H00
Parcours de psychomotricité, jeux de balles à la 
main, escalade, gymnastique, jeux collectifs, jeux 
d’opposition, expression corporelle, athlétisme, 
jeux traditionnels, escalade en forêt et jeux de 
pleine nature.

POUR LES 5/7 ANS (enfants nés en 2004-2006)
MERCREDI 14 SEPTEMBRE À PARTIR DE 10H15
Des tests sont organisés afi n de déterminer le 
niveau de chaque enfant, et la constitition des 
groupes.

MERCREDI 
en fonction du groupe de référence de l’enfant :
-DE 10H10 À 10H45
-DE 10H50 À 11H25

POUR LES 7/10 ANS (enfants nés en 2001-2004)
MERCREDI DE 9H00 À 10H30
Athlétisme, thèque, baseball, expression corpo-
relle, gymnastique, jeux d’opposition, escalade, 
accrosport, hockey, football, jeux de balle, bad-
minton, basket, judo, ultimate, escalade en forêt 
et jeux de pleine nature.
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Qui assure l’encadrement des activités ?
 Les activités des Ecoles Municipales sportives sont 
encadrées par les éducateurs sportifs de la commune. 
L’ensemble du matériel sportif utilisé est fourni.


